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Le 18 janvier 2002

Me Véronique Dubois
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du Distributeur (phase II)


Demande d'intervention de Négawatts Production Inc.


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consœur, 



Hydro-Québec a reçu, le 14 janvier 2002, la demande d'intervention de Négawatts Production Inc. (« Négawatts ») concernant la phase 2 du dossier mentionné en titre, conformément à ce que prévoit la décision D-2002-01 rendue par la Régie de l'énergie le 7 janvier 2002.



Hydro-Québec s'objecte à l’intervention de cette partie pour les motifs suivants.

La question de l’efficacité énergétique



Dans le cadre de sa demande d’intervention, Négawatts se présente notamment comme suit :

· Elle est un « organisme sans but lucratif ayant pour mission de promouvoir et de réaliser des programmes en efficacité énergétique […] ». (par. 6)
· « En plus d’avoir développé et expérimenté son Programme d’efficacité énergétique à base communautaire, l’organisme est aussi mandataire du Programme canadien ÉnerGuide pour les maisons et du Programme québécois d’énergie pour la clientèle à faible revenu ». (par. 8)
· Sa « préoccupation permanente […] est dictée par sa volonté de traiter l’ensemble des fonctions de consommation énergétiques récurrentes pour les citoyens et les organisations ». (par. 9)
· « Le concept développé par Négawatts est tout à fait unique et diffère grandement des projets d’efficacité énergétique traditionnels.  En effet, il repose sur une approche communautaire, il met à contribution tous les acteurs de la collectivité et il maximise les retombées locales et régionales du projet ». (par. 13)
· Le « principe directeur à la base des interventions de Négawatts Production Inc. se reflète dans l’ensemble des projets mis de l’avant par l’organisme.  Il repose sur l’efficacité énergétique à titre de « filière de production d’énergie » ». (par 15)

En somme, au soutien de sa demande d’intervention, Négawatts invoque une expertise particulière en matière d’efficacité énergétique pour ainsi conclure qu’elle pourra « contribuer de façon positive à la réalisation du potentiel d’économies d’énergie au Québec ». (par. 28) 


Or, le présent dossier n’est manifestement pas l’instance appropriée pour traiter des programmes d’efficacité énergétique.


En effet, d’une part, l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie précise bien que le Distributeur « doit préparer et soumettre à l’approbation de la Régie […] un plan d’approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d’efficacité énergétique ».
  Il apparaît donc de cette disposition que la question des mesures d’efficacité énergétique doit être traitée séparément de celle des approvisionnements requis pour répondre à la demande des marchés québécois.


D’autre part, le 7 décembre 2001, Hydro-Québec a déposé à la Régie une demande d’approbation pour la mise en place de mesures d’économies d’énergie.
  Cette démarche, qui impliquera les intervenants reconnus par la Régie, permettra de traiter amplement des programmes d’efficacité énergétique.  Il est à noter que Négawatts a également présenté à la Régie une demande d’intervention dans ce dossier.



En somme, pour des raisons de pertinence et de dédoublement de dossiers, la question de l’efficacité énergétique ne devrait pas être traitée en l’espèce.



Hydro-Québec tient à rappeler que dans l’éventualité où des modifications à la provision pour économies d’énergie seraient nécessaires à la suite d’une décision de la Régie dans le dossier 3473-2001, elle pourra avoir recours à tous les moyens énoncés au Plan afin de tenir compte de ces modifications.

L’absence d’intérêt


Négawatts affirme que le « déclencheur » à la base de ses interventions repose sur un énoncé d’Hydro-Québec dans son plan de développement de 1993, soit que « l’efficacité énergétique doit être considérée avant tout comme une ressource énergétique au même titre que les autres sources d’électricité plus courantes[…] ».  Ainsi, selon Négawatts, « en reconnaissant les résultats des efforts d’économie d’énergie comme un produit énergétique réel, concret, palpable, on ouvre la voie à l’émergence de nouvelles entreprises productrices d’un produit original, l’économie d’énergie ». (par. 29)

C’est sur cette base que Négawatts annonce son intention de démontrer à la Régie, dans le cadre de l’analyse du Plan d’approvisionnement : (par. 32)
· que l’efficacité énergétique doit être considérée dans le « portefeuille des options permettant les besoins » des marchés québécois;

· que des « organismes spécialisés en économie d’énergie » doivent participer aux processus d’appel d’offres du Distributeur;

· que la « production de négawatts […], en plus de contribuer à la satisfaction des besoins en électricité pour Hydro-Québec, pourra être valorisée par Hydro-Québec sur les marchés externes » et ce, « grâce à ses immenses réservoirs[…] »;

· que la population peut « participer à l’effort collectif de protection des dernières grandes rivières sauvages du Québec […] ».


De tels motifs démontrent la non-pertinence d’une telle intervention et l’absence d’intérêt de cette partie dans le présent dossier.


Premièrement, Négawatts ne tient pas compte du nouveau contexte législatif résultant de la création de la Régie de l’énergie et, plus particulièrement, de l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives.
  En effet, depuis juin 2000, Hydro-Québec évolue dans un monde où ses fonctions de base – production, transport et distribution d’électricité – sont assurées par trois divisions séparées, soit Hydro-Québec Production, TransÉnergie et Hydro-Québec Distribution.  En d’autres termes, le Distributeur doit maintenant assurer l’approvisionnement des marchés québécois en électricité, indépendamment d’Hydro-Québec Production, laquelle n’est pas réglementée, puisque l’article 1 de la Loi sur la Régie de l’énergie se lit maintenant comme suit : « La présente loi s’applique à la fourniture, au transport et la distribution d’électricité […] ».

En somme, depuis les récentes modifications législatives, l’approvisionnement en électricité relève de la responsabilité du Distributeur.  Il ne développe aucun projet de production d’électricité et il n’a pas accès aux réservoirs du producteur ni aux rivières du Québec.



Deuxièmement, selon l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie, le Distributeur a l’obligation de soumettre à la Régie « un plan d’approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois ».  Selon cette disposition, pour satisfaire les besoins des marchés québécois, le Distributeur n’a d’autres choix que de conclure des contrats d’approvisionnement en électricité et non des contrats d’économies d’énergie.  L’article 2 de la Loi définit d’ailleurs un « contrat d’approvisionnement en électricité » comme étant un « contrat intervenu entre le distributeur d’électricité et un fournisseur dans le but de satisfaire les besoins en électricité des marchés québécois ».  Selon cette même 

disposition, « quiconque étant un producteur ou négociant d’électricité » est un « fournisseur d’électricité », ce qui n’est manifestement pas le cas de Négawatts.



Troisièmement, dans le cadre d’un appel d’offres, Négawatts ne pourrait satisfaire aux exigences requises de la part de l’ensemble des fournisseurs d’électricité, exigences devant permettre au Distributeur d’assurer l’approvisionnement des marchés québécois, comme le lui impose la Loi.  Étant un organisme sans but lucratif, Négawatts ne pourrait en effet garantir les approvisionnements en électricité notamment par le dépôt de garanties normalement exigées auprès des autres fournisseurs.


En somme, pour l’ensemble de ces motifs, Hydro-Québec demande à la Régie de rejeter une telle demande d’intervention de Négawatts.  Cette partie n’ayant manifestement aucun intérêt dans le présent dossier, puisque les sujets qu’elle entend traiter font l’objet d’un autre dossier dont la Régie est déjà saisie.



Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :  Me Ève-Lyne H. Fecteau

�.  Nos soulignés


�.  Dossier R-3473-2001


�.  HQD-2, Document 1, page 17 et HQD-5, Document 1, page 20


�.  2000, ch. 22
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